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Chères Seynoises, Chers Seynois, 
          
La saison estivale 2004 s’est achevée sur un senti-
ment mitigé, les tendances de la Commune sont 
proches de celles du Canton et du Département 
avec une fréquentation touristique du mois de juillet 

en baisse et celle d’août plus favorable. Le mois de septembre sem-
ble compenser un début d’été difficile. 
         L’été a été riche en animations et manifestations culturelles et 
sportives, en expositions et en spectacles, mais il n’en reste pas 
moins que le premier bilan de la saison est plutôt pessimiste par rap-
port à une saison estivale 2003 exceptionnelle. En effet, les socio-
professionnels ont été confrontés à une baisse des dépenses et du 
pouvoir d’achat et une diminution de la durée des séjours. La clien-
tèle de passage, quant à elle, est un hausse. Les activités de pleine 
nature restent stables et les nouvelles infrastructures sont promet-
teuses. 
         La rentrée scolaire s’est réalisée dans de bonnes conditions et 
la vie du village a repris son rythme habituel d’activités. 
 
         Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne rentrée. 
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Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 1er juin 2004 
Tous les membres présents sauf absents excusés D. CHABOT (pouvoir à M. ASTIER), P. ARNAUD (Pouvoir à A. JAU-
BERT), G. CARLETTO (pouvoir à J.P. ROCHE) et absente C. BESSON. 
I. Présentation de l’étude chaudière bois par M. SCHNEIDER (Energico) 
Elle porte sur la création de réseaux de chaleur alimentés par une chaudière automatique au bois. 
Dans le village, 9 bâtiments publics pourraient être desservis, ils représenteront un volume de 31 300 m3 à chauffer. L’é-
tude compare une solution : réseau de chaleur bois (90% des besoins) et un complément fioul, et une solution : équipe-
ments actuels rénovés. L’implantation de la chaudière serait possible dans le secteur du centre de secours ou dans un 
terrain communal au pied du village. Investissement : 622 000 € H.T. subventionnés à 80%. 
Pour la Maison du Mulet, le volume à chauffer est de 1 900 m3, une solution 100% bois coûterait 117 500 € H.T., subven-
tionnés à 70%. Des questions subsistent : l’approvisionnement, l’implantation de la chaudière pour le village. 
II. Approbation de l’Avant Projet Détaillé de la Maison de l’Enfance : ajourné. 
III. Approbation de l’Avant-Projet-Définitif de la Maison du Mulet 
Le Maire présente sur plans les modifications apportées par le nouveau bureau d’études d’architecte (côtes, aménage-
ments, etc). La première tranche de travaux se composera de 13 lots pour un coût prévisionnel de 370 000€ H.T. L’ouver-
ture des plis de la commission d’appel d’offres est prévue fin juillet. Voté par 8 voix Pour, 1 Contre (A. SAVORNIN) et 5 
Abstentions. L’étude marketing et communication (après consultation de 4 sociétés) est confiée à Créa-conseils pour un 
montant de 13 820 € H.T. (9 Pour, 5 Abstentions; J.P. ROCHE, A. JAUBERT, A. PASTRE et pouvoirs) 
IV. Déclassement de chemins ruraux (Pompiéry, Le Fau, Maure) 
Pour le Fau et Pompiéry, il s’agit de régularisation . Unanimité pour ces déclassements et le lancement de l’enquête publi-
que nécessaire. 
V. Recrutement d’un agent saisonnier 
A l’unanimité, recrutement pour 2 mois en complément de l’équipe technique d’un agent saisonnier (Cyril GENIN). 
VI. Création d’un poste d’agent administratif tourisme 
Le contrat Emploi-Jeune « Développement Tourisme » de Mme Caroline PELISSIER arrivant à son terme, le Maire pro-
pose la création du poste correspondant. (Unanimité). 
VII. Questions diverses 
          1) Communauté de Communes : Le Maire fait le point sur la démarche initiée successivement par les deux Préfets. 
Pour le départ, une Communauté de Communes « a minima » quant aux compétences, en satisfaisant au groupe de com-
pétences obligatoires et à celui des compétences optionnelles. La représentativité des Communes au sein du Conseil est 
à discuter (la tendance pour certaines Communes semble être de diminuer celle de Seyne). 
Une réunion d’information animée par des techniciens du Conseil Général et de la Préfecture se tiendra en Juin pour tous 
les Conseillers Municipaux du Canton. 
          2) Etude « Station de monte » : Les Haras nationaux se restructurent en grands pôles régionaux et mettent en 
cause l’existence de certaines stations. Une étude sur l’avenir de la station de monte et la production mulassière est à 
mettre en œuvre avec des financements Leader+. A l’unanimité, le Maire commandera l’étude (si le Syndicat Hippique ne 
le fait pas). 
          3) Programme des festivités : en l’absence de Comité des Fêtes, le Maire organisera les festivités de l’été (les feux 
d’artifice, les bals, les animations, les spectacles et la participation aux dotations  des concours de boules). Unanimité. 
          4) Location du gîte du Fanget : à l’année pour un loyer mensuel de 411 €. Unanimité. 
          5) Gîtameaux de Pompiéry : augmentation de 3% des tarifs. Unanimité. 
          6) Vente de coupes de bois : sur quatre, une coupe a été vendue pour 7 500 €. Une autre est en négociation au mi-
nimum de 32 000€. 
          7) Adduction d’eau au Fau : maintien du programme de travaux pour un montant de 50 000 €.  
Une aide de 20 000 € du FNDAE et 20% de la Commune laisse 40% à la charge de 5 propriétaires concernés. Unanimité. 
          8) Avenant à la convention d’analyses d’eau : modification de tarifs. Unanimité. 
          9) Admission en non valeur d’une facture d’eau. Unanimité. 
          10) Annulation de pénalités de retard sur la taxe locale d’équipement d’un particulier. Unanimité. 
          11) Informations diverses : -Le niveau inférieur du  Chalet  (Grand Puy) deviendra une discothèque. 
                                                      - Demande de l’Association « Basse-Alpes 39-45 » pour apposer une plaque au Col du 
Fanget en remerciement du silence de la population de 1943 à la Libération alors qu’un groupe d’enfants juifs était caché 
là. Accord de principe et à voir avec la Mairie d’Auzet. 
                                                       -Dates de réunions : le 09/06, visite des cimetières (problème d’extension) et le 14/06, 
visite à la Grande Montagne (débit des sources).     
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La chasse est ouverte ! 
Amis chasseurs, randonneurs, promeneurs, ramasseurs de champignons ou vététistes, 

soyez prudents ! 
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Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 13 juillet 2004 
Présents tous les Conseillers Municipaux sauf P. ARNAUD (pouvoir à JP ROCHE), M. ASTIER (pouvoir à D. CHABOT), 
C. BESSON, A. JAUBERT et A. PASTRE (pouvoir à A. SAVORNIN) 
I. Projet de Communauté de Communes 
Plusieurs réunions présidées par le Préfet Millon, ont permis d’aboutir à un consensus sur un projet de Communauté de 
Communes : (la fiscalité additionnelle, la clarification des compétences que les Communes transfèrent à cette nouvelle 
structure intercommunale, avec définition action par action ou projet par projet de l’intérêt communautaire, (le projet de 
réouverture de l’abattoir relevant d’une structure indépendante), la représentation des Communes proche de celle du 
SIVOM. A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le principe de la création d’une Communauté de Communes, telle 
que ci-dessus. Le Conseil Municipal demande que le périmètre définitif du Pays Dignois soit arrêté en incluant la Com-
mune de Seyne-les-Alpes (délibération  du 9 septembre 2003) avant la fin de la procédure de création  de Communauté 
de Communes car alors le Conseil Municipal  de Seyne n’aura plus aucun pouvoir de décision sur ce point très impor-
tant pour l’avenir de la Commune : 8 voix pour-7 voix contre. 
II. Décision modificative n°1 du budget communal 
Les recettes des ventes des coupes de bois permettent d’inscrire en dépenses :  
-Etude marketing-communication de la Maison du Mulet (Montant de 16 528 € subventionné à 80%). 
-Centre de Loisirs Sans Hébergement de la Ruche : versement de 2 810,68 € apportés par la CAF à la Commune dans 
le cadre du Contrat Temps Libre. 
-Etude sur le devenir de la station de monte  (4 500 € H.T., aidés à 80%). 
-Etude de réhabilitation de la décharge du Fanget : demande de financements (80%), votée à l’unanimité. 
III. Approbation du dossier de consultation des entreprises pour la Maison de l’Enfance 
Elle est ajournée, seuls les plans présentés au Conseil municipal ayant été fournis à cette date. Par ailleurs les finance-
ments européens sur ce projet ont été refusés. 
IV. Extension de la zone artisanale : modification des superficies et du plan de financement 
La superficie totale est de 26 743 m², le montant de 66 342 € et le taux de subvention de 25%. Vote à l’unanimité de 
cette régularisation. 
V. Vente du gîte du Grand Puy 
Lors de son dernier passage, la commission de sécurité a imposé la réduction de la capacité d’hébergement. Les loca-
taires actuels du gîte se voient dans l’obligation de réorienter leur fonctionnement et de faire de nouveaux investisse-
ments. Ils proposent d’acheter le bâtiment. Le Maire propose la vente au prix de 105 000 €. Approbation à l’unanimité. 
(Le Maire fournit aux Conseillers Municipaux, un tableau éloquent des acquisitions et ventes de biens immobiliers réali-
sées par la Commune depuis 15 ans). 
VI. Travaux de restauration et d’entretien de la Blanche sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général 
Pour prévenir les dégâts des crues sur plusieurs cours d’eau du Département, le Conseil Général en tant que maître 
d’ouvrage sollicite l’autorisation de réaliser des travaux de restauration et d’entretien en ce qui concerne Seyne-les-
Alpes sur les rives du Bès et de la Blanche. Cette démarche passe pas une enquête publique. Le Conseil Général assu-
rera 100% du coût de la restauration ; 10% du coût d’entretien sera à la charge de la Commune. Voté à l’unanimité. 
VII. Questions diverses 
A. Renoncement à l’application des intérêts de retard à l’entreprise R. MICHEL (Unanimité) 
B. Augmentation de 2% des tarifs des remontées mécaniques du Grand Puy et de la cantine scolaire, tarifs du ski de 
fond inchangés (unanimité) 
C. Implantation sur une parcelle communale d’un relais de téléphone mobile Bouygues Télécom à Maure (Unanimité). 
D. Site Internet : La mise en place est confiée à la société Digital Factory (Manosque) pour 6 311 € H.T. (Unanimité). 
E. TDF-Relais du Fanget : un contrat excessivement élevé lie la Commune à TDF. TDF ayant ignoré les demandes de 
révision de la Commune, la résiliation du contrat puis le refus de payer les factures ont dû être mis en œuvre. Une dis-
cussion est maintenant en cours. Afin d’estimer le service rendu par ce relais, les utilisateurs sont appelés à se faire 
connaître en Mairie. 
F. Renouvellement de véhicule : UNIMOG sera remplacé par un véhicule polyvalent (déneigement, entretien des espa-
ces verts). 
G. Recrutement temporaire au Grand Puy pour procéder à la grande visite du Télésiège (F. CASTELLI-T. BOTTERO), 
Suite à la démission d’un agent au Jas de Malivert (CCAS) un autre agent communal y sera affecté.  (Unanimité). 
H. Office du Tourisme intercommunal : Pour résoudre les difficultés financières de l’Office du Tourisme, la taxe de sé-
jour des 8 Communes du Canton sera désormais perçue par le SIVOM, reversée à l’Office du Tourisme et affectée à la 
promotion touristique. Chaque Commune aura à sa charge l’accueil et l’information touristique sur son territoire). Pour 
cet été l’Office demande la mise à disposition de notre agent Tourisme 12 heures par semaine. A voir. 
I. Sur l’article publié dans « Si on en parlait » sur les finances communales : le Maire précise que l’augmentation de la 
dette sera fin 2004, 41% et non 60% (et si tous les investissements sont réalisés). 
J. Localisation du bal du 14 juillet, cette année au Barri (problème de circulation et de fréquentation sur les autres sites 
du côté mairie du village). 
K. La cabine téléphonique de la Maison des Jeunes (peu utilisée) est retirée par France Télécom. 

———————————————————————————————————————————————————3———– 



———————————————————————————————————————————————————4———– 

Bulletin Municipal d’Informations 

Résumé du compte-rendu du Conseil Municipal du 9 septembre 2004 
Présents : F. Hermitte, J.L. Allibert, D. Chabot , M. Astier, P. Garcin, P. Adam, J. Bonnafoux, M. Rey. 
7 Conseillers absents excusés.  Après lecture de la lettre émanant des 7 absents, invités à la Cérémonie de remise de 
la Légion d’honneur à M. Henri Savornin, ce qui n’excluait pas une présence à ce Conseil et celui-ci ne pouvant être re-
porté, le Maire ouvre la séance. 
I. Présentation du projet d’assainissement Chardavon : demande de subvention 
Les travaux du Haut et Bas Chardavon,  inscrit au Schéma Directeur d’Assainissement de la Commune, dont le montant 
a été estimé à  506 000€, peuvent bénéficier d’aides (69% pour le réseau de  transport et la station, de relevage et 40% 
sur le réseau de collecte). Le Conseil Municipal a l’unanimité approuve la demande de subvention. Pour les construc-
tions intéressées par un raccordement mais hors de la zone concernée par le schéma directeur, les aspects techniques 
sont résolus, un partenariat financier Commune et propriétaires sera à élaborer. 
II. Présentation du Projet de construction de 12 logements par la SA HLM 
La S.A.HLM propose un programme de constrcution de 12 logements (6T4-5T3-1T5). L’implantation est prévue sur le 
terrain communal adjacent au terrain Munos sous le village (ceux-ci sont intéressés par l’acquisition d’une bande de 
terre le long de leur propriété). La Commune mettrait le terrain à disposition de la SA HLM par un bail à l’euro symboli-
que de 55 ans. Le début des travaux serait prévu pour septembre 2005. Le Conseil Municipal approuve ce programme 
de construction (en demandant la réservation d’une surface le long de la  route à usage de parking) et approuve la 
vente d’une bande de 5 mètres de large à la famille Munos (Unanimité). 
III. Présentation du projet de reconstruction du mur rue du Mazel 
Le montant des travaux de démolition et reconstruction (22 m linéaires) de ce mur qui menaçait de d’effondrer (il a été 
conforté au printemps) a été estimé à 80 000 € H.T. Dans le cadre des Villages et Cités de Caractère une aide de 60 à 
70% peut être sollicitée. Le reste sera partagé à moitié entre la Commune et le Conseil Paroissial. (Unanimité). 
IV. Présentation du projet d’extension du réseau d’eau potable au Fau et Schéma Communal d’Eau Potable 
a) Réseau d’eau potable au Fau : Délibération pour lancer la consultation des entreprises, ensuite la réalisation dé-

pendra du résultat d’appel d’offres. (Unanimité). 
b) Le Maire liste les points faibles du réseau d’eau communal (quantité, qualité, vétusté…). Pour envisager dees in-

terventions, il est nécessaire et cela conditionne l’aide des financeurs qu’une analyse globale soit faite et un 
Schéma Directeur élaboré (plans numérisés du réseau, diagnostic du réseau, recherche de fuite, Schéma Direc-
teur proprement dit et politique d’aménagement). Quatre ou cinq bureaux d’études doivent être consultés,  les ré-
sultats serviront à demander les subventions (80%) puis à passer commande.  Unanimité pour la consultation. 

V. Aménagement du village 
Selon le cahier des charges élaboré avec l’aide des techniciens du Pays Dignois, à la consultation lancée a répondu et 
a été retenu A.U.A.D. de Marseille pour un montant de 39000€ H.T. (financé à 80% par Leader+). L’apport de cette 
étude s’articulera avec le futur P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme), le schéma de l’eau et celui  de l’assainissement. 
Unanimité pour passer commande de l’étude. 
Le Comité de pilotage sera composé de cinq Conseillers Municipaux (D. Chabot, P. Garcin, M. Rey et deux de l’opposi-
tion), trois membres du Conseil de Concertation Communal, un membre de l’Association Fort et Patrimoine, l’Architecte 
des Bâtiments de France et un représentant du Conseil Général (Service Voirie), un de la D.D.A.F., un membre du Co-
mité du Pays Dignois. La constitution du Comité de Pilotage est approuvée à l’unanimité. 
VI. Transport scolaire : convention avec le Conseil Général 
Changement de la participation des Communes à ce transport, désormais ce forfait annuel de 150€ maximum par élève 
sera versé au Conseil Général (sans dépasser le montant de l’année 2003-2004). (Unanimité). 
VII. Questions diverses 
a) Convention avec Hautes-Alpes Ski de Fond (l’association 04 disparaît). La Commune reversera 10% des recettes à 
cette association. (Unanimité). 
b) Foyer de ski de fond du Fanget et buvette de la Maison des Jeunes  Proposition de remettre ces deux structures au 
même gestionnaire privé. Le cahier des charges et les aspects juridiques sont à définir. Appel est lancé aux personnes 
intéressées. La décision sera arrêtée courant octobre. 
c) Signalétique : la mission d’expertise doit consolider l’étude déjà réalisée : montant de 720€. (Unanimité). 
d) Zone artisanale : Un  maître d’œuvre va être missionné  pour le découpage des lots, préalable à la viabilisation pour 
la vente. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de consulter les personnes intéressées par l’acquisition de lots pour 
réaliser un découpage adapté. 
e) Convention avec le S.A.F. (secours héliporté). Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention (Tarif 
44€ la minute de vol) 
f) Analyses d’eau : Avenant n°2 à la convention avec le centre hospitalier de Digne. 
g) Une admission en non valeur sur le budget de l’eau 
h) Une concession au cimetière est rétrocédée à la Commune  par la Famille Michel pour qu’elle soit cédée à Mme  
Nicollet (née Reybaud). (Unanimité). 
i) Décision de vendre le cabanon de Lison (Rochas) au plus offrant. 
j) Mise à disposition d’un agent (Monique Noguera) pour assurer l’étude du soir organisée par le C.L.S.H. (1h15 le soir 4 
jours par semaine). Ceci répond à une demande des parents. Le C.L.S.H.est laissé maître de l’aspect financier de ce 
service. (Unanimité). 



———————————————————————————————————————————————————5———– 

Bulletin Municipal d’Informations 

La ruelle Vauban reliant le centre du village au pied du Fort a fait « peau neuve ». 
L’accès au quartier du Rochas était devenu trop sportif. 
Dans le programme des Villages et Cités de Caractère, la Commune a bénéficié de 40% de 
subventions qui ont permis, à la fois, la réfection des réseaux en sous-sol, (réseau d’eau pota-
ble, réseau assainissement et eau pluviale), une partie de l’éclairage public a même pu être en-
terrée, faisant disparaître les lignes aériennes. Des marches d’escalier composées de pierres et 
bitume de couleur sont venues achever l’ouvrage.  
Cette  ruelle est devenue praticable et ajoute un élément supplémentaire au vaste programme 
d’aménagement et d’embellissement du village. 

Rue Vauban Rue Vauban 

k) L’emploi CES affecté à l’école se terminant fin septembre, le Maire propose pour la continuité de ce service de re-
cruter en CDD à temps partiel. (Unanimité). 
l) Une lettre du Centre de Gestion des A.H.P. demande au Maire pour le personnel communal de fixer la journée de 
solidarité (=supression d’un jour férié) : un sondage sera lancé auprès des employés communaux et la décision prise 
à un prochain Conseil. 
m) Démonstration d’un véhicule technique 4x4 aux Conseillers Municipaux le 13/09/04 à 14h à la ZA. 
n) Piscine : problème avec la verrière et la qualité de l’eau. Des travaux et aménagements sont à étudier rapidement. 
Escalier entre les deux parkings du centre du village est à revoir. 
o) Problème de l’accumulation des déchets encombrants à côté des containers des ordures ménagères en plusieurs 
points de la Commune. Qui doit s’en charger SIVOM, Communes ? en attendant que les usagers indélicats pensent 
à utiliser la déchetterie. Problème de pneus non pris à la déchetterie. 
Séance levée à 23h30. 

Fréquentation 
Depuis sa mise en ligne, le site Internet de la Commune a été vi-
sité 194 fois en août (2393 pages consultées) et 226 fois (2657 
pages consultées) depuis le 1er septembre, alors que le site n’est 
pas encore référencé et le sera prochainement. 


